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ART. 13 N° CL221

ASSEMBLÉE NATIONALE
26 septembre 2016 

EGALITÉ RÉELLE OUTRE-MER - (N° 4000) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL221

présenté par
M. Lurel
----------

ARTICLE 13

Substituer aux mots :

« l’entrée en vigueur de la présente loi, dans les collectivités mentionnées à l’article 73 de la 
Constitution, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, la durée minimale »

les mots :

« la promulgation de la présente loi, dans les collectivités régies par l’article 73 de la Constitution, à 
Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, la durée minimale d’activité ».
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